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La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) définit le "bon état" 
d’une masse d’eau de surface lorsque l’état écologique et 
l’état chimique de celle-ci sont au moins bons.  
L’état écologique d’une masse d’eau de surface résulte de 
l’appréciation de la structure et du fonctionnement des 
écosystèmes aquatiques associés à cette masse d’eau.
Le SDAGE 2022-2027 donne un état des masses d‘eau (à 
2021) et fixe la stratégie pour l'atteinte du bon état des 
milieux aquatiques en 2027.

PARTENAIRES DE LA DREAL

POUR EN SAVOIR PLUS

•	 https://www.eaurmc.fr/
•	 http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/   

 Rubrique  "Gestion de l'eau" > "SDAGE 2022-2027" >    
 "Données techniques"

ÉTAT ÉCOLOGIQUE DES MASSES D’EAU CONTINENTALES ET CÔTIÈRES
Données  issues du SDAGE* 2022-2027
*SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux


